
Contrat du
programme
partenaire Vert
Chasseur

Proposée au commerçant du quartier



1.Présentation
& Règles
Bienvenue dans la présentation du programme partenaire Vert Chasseur. Dans ce contrat, nous
définissons plusieurs règles que nous exigeons d'être respectées par vous en tant que partenaire.
Sachez avant toute chose que ce contrat, une fois signé, est d'une durée de 1 an à compter de la
date de signature. 

Il peut être cédé à condition que les deux parties se mettent d'accord équitablement sans que l'une
soit perdante avant la période d'expiration.
Promotion en caisse du programme Vert Chasseur

Votre commerce devra promouvoir avec le matériel fourni par la suite, de la manière qu'il le
souhaite, notre programme membre, même si ce dernier n'est pas exclusif à votre enseigne. Vous
devez demander au client à tout moment si ce dernier possède un compte Vert Chasseur avant de
finaliser son achat.

Enregistrement de l'avantage membre

Vous devez obligatoirement accorder l'avantage auquel le membre a droit lorsqu'il possède son
compte Vert Chasseur. Cela inclut notre promotion exclusive dans le programme partenaire et les
offres que vous créerez.

Promotion de membre & monnaie d'échange de notre part

En tant que partenaire, vous devez accorder à nos membres le privilège de bénéficier de -10% sur
leurs achats. En échange, nous permettons à vous, partenaire, de promouvoir votre commerce via
votre dashboard dédié dont vous aurez l'accès plus tard, qui vous permet de manière illimitée de :

Promouvoir vos offres par des notifications chez tous les membres
Créer des offres
Créer des publicités mails

Cette réduction a un prix. Elle permet à nos membres d'avoir un réel avantage dans votre enseigne.

Respect du programme

Cette règle est tout simplement de la bienveillance. Nous vous demandons de ne pas dénigrer, de
quelconque manière, notre label. Également, vous n'êtes autorisés en aucun cas en tant que
partenaire, de masquer, retirer ou abîmer le matériel de promotion que nous fournirons.



2.Matériel fournis
& consignes
Nous fournissons du matériel afin que vous puissiez promouvoir de manière correcte notre
programme et faire partie correctement des partenaires Vert Chasseur. Ces matériaux doivent être
placés exactement comme il est demandé ci-dessous :

Sticker du logo Vert Chasseur : à placer en caisse dans un endroit visible lorsque le client est
face à la caisse
Brochure : 10 données par mois (la quantité n'est pas fixe), à placer dans un endroit visible et
proposer de manière non systématique d'en prendre une si le client n'est pas membre

Ce matériel ne doit en aucun cas comme mentionné précédemment, être abîmé volontairement. Il
doit, au minimum, être soigné.

3.Vérification du
compte membre
La lecture du compte membre par vous, se fait lorsque le client membre vous montre tout
simplement sa carte qu'il obtient sur l'application. Par cette validation visuelle, vous pouvez
appliquer ensuite sa promotion ou ses avantages.

4. Validation
Si tous ces points vous conviennent, le responsable du commerce se doit de signer ci-dessous dans
le cadre. Aucun point ne peut être révisé par faveur, car ce contrat est identique pour toutes les
enseignes. 

Une fois la signature effectuée, vous recevrez dans les deux jours ouvrables, une lettre avec le
matériel ainsi que votre fiche d'accès. Nous vous remercions d'avoir lu ce contrat, et nous avons
hâte de vous accueillir dans notre programme partenaire.

Signature du responsable du commerce Signature de Mr. Aktas Izhak, responsable Vert Chasseur


